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COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE GUINKIRCHEN

SÉANCE DU 11  AVRIL 2016

Nombre de membres  afférents au CM : 11
Nombre de membres qui ont pris part à la délibération : 8

Le 11 avril 2016 à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune régulièrement convoqué le 4 
avril 2016, s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de M. André ISLER, Maire

Étaient présents : Mmes Véronique DELESSE,, Chantal STUPPY
MM. Laurent DENET, Frédéric GUERRIERO, Jean Pierre HALLEZ, André ISLER, 
Jérôme LAGRANGE, Cyril SCHMITT

Absent excusé : Mme Annick SCHARF 

Absents : MM. Brahim HASSANI, Baptiste REIMLINGER

1. COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION
Le Compte Administratif présente les résultats suivants :
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FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel
Autres charges gestion courante
Charges financières

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Produits de services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits gestion courante
Produits financiers 4,75
Produits exceptionnels

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT

31 174,12
21 487,57
34 137,61

7 953,80

94 753,10

2 570,32
65 926,56
31 964,70

6 369,65

1 772,14

108 608,12

13 855,02
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Le Compte Administratif est conforme au compte de gestion présenté par le Receveur Municipal.
M. le Maire ayant quitté la salle, le Compte Administratif et le compte de gestion sont adoptés à 
l'unanimité.

2. AFFECTATION DES R  É  SULTATS 2015

Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'affecter la somme de 13 855,02 euros au 
compte 1068 en recettes d'investissement.

3. BUDGET 2016

M. le Maire présente le budget 2016 équilibré en section de fonctionnement à 140 600,00 euros et
en section d'investissement à 123 068,64 euros.

2/4

INVESTISSEMENT

Remboursement d'emprunts
Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Report 2014

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Dotation Fonds divers Réserve
Subvention d'investissement
Emprunts reçus 400,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

DÉFICIT D'INVESTISSEMENT

21 031,55
1 909,20

32 473,18
145 993,53

201 407,46

111 606,82
32 832,00

144 838,82

-56 568,64

FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel
Dépenses imprévues de fonctionnement
Virement à la section d'investissement
Autres charges gestion courante
Charges financières

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

44 600,00
23 200,00

8 000,00
18 200,00
40 600,00

6 000,00

140 600,00
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Le budget 2016 est adopté à l'unanimité.

4. LOCATION DE LA SALLE

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'augmenter le prix de la location de la salle à 
300,00 euros pour les personnes extérieures au village à compter du 1er juillet 2016.

5. ONF

Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'accepter le programme des travaux sylvicoles 
2016 pour un montant de 1 500,00 euros HT.
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Produits de services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits gestion courante
Produits exceptionnels

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

Solde d'exécution d'investissement reporté
Dépenses imprévues d'investissement
Remboursement d'emprunts
Subvention d'équipements versée (Fibre)
Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Virement de la section de fonctionnement
Dotation Fonds divers Réserve
Reste à réaliser

RECETTES D'INVESTISSEMENT

39 200,00
65 200,00
28 700,00

6 500,00
1 000,00

140 600,00

56 568,64
4 000,00

22 000,00
2 000,00
4 500,00

34 000,00

123 068,64

18 200,00
16 868,64
88 000,00

123 068,64
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6. CHARGES LOYER LOGEMENT COMMUNAL

Afin de compenser les Ordures Ménagères qui apparaîtront sur la taxe foncière payée par la 
commune, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'augmenter les charges du 
logement communal. Le loyer s'élève désormais à 421,55€.

La séance est levée à 22h30.

Fait et délibéré à GUINKIRCHEN,
le 11 avril 2016. 
Pour extrait conforme, 

LE MAIRE, 
André ISLER 
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